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« O temps suspends ton vol, ou le
constructeur, le vice du matériau et la
prescription *»

Arrêt du 8 février 2023, 3ème chambre civile, n°21-20.271, publié au Bulletin.

Le constructeur voyant sa responsabilité engagée en raison d’un vice d’un matériau dispose-t-il
d’un recours contre le vendeur dudit matériau ?
La réponse est positive. Toutefois en raison du délai de prescription, une difficulté risque d’apparaitre.
Le délai de prescription à l’encontre du constructeur est de 10 ans à compter de la réception.
Le délai maximal de prescription contre le vendeur est de 2 ans à compter de la découverte du vice,
lequel délai est lui-même enfermé dans celui de 5 ans de droit commun, courant à compter de la vente.
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Possibilité d’exercer une recours contre le vendeur du matériau ?
La question se pose alors de savoir si le constructeur dont la responsabilité est recherchée dans le délai
de 10 ans à compter de la réception de l’ouvrage, mais postérieurement au délai de 5 ans à compter de la
vente du matériau, peut-il encore exercer un recours contre le vendeur dudit matériau ?
La solution est aujourd’hui clairement affirmée par la Cour de cassation dans son arrêt du 8 février 2023,
destiné à être publié au Bulletin.

Délai de prescription applicable ?
Dans l’hypothèse ci-dessus, la Cour indique que le délai de prescription applicable dans le cadre du
recours du constructeur contre le vendeur de matériau a pour point de départ la date à laquelle le
constructeur a été lui-même assigné par le maître d’ouvrage recherchant sa responsabilité.
Ainsi, le délai de prescription de 5 ans applicable entre commerçants ou entre-commerçants et non-
commerçants  prévu par  l’article  L  110-4-I  du  code de  commerce,  est  suspendu jusqu’à  ce  que  la
responsabilité du constructeur ait été recherchée par le maître d’ouvrage.

Le  recours  du  constructeur  contre  son  propre  vendeur  n’est  donc  pas  enfermé  dans  le  délai  de
prescription de droit commun de 5 ans courant à compter de la vente initiale de matériaux.
Cette solution opportune est une application par la Cour de cassation de l’adage « contra non valentem
agere non currit praescriptio » – la prescription ne court pas contre celui qui ne peut agir en justice.

Maître Christophe Thelcide – Maître Amandine-May Moise Moutet du Barreau d’Avignon membre du
Cabinet Angle Droit (Droit immobilier, Droit de la construction, Droit de l’urbanisme, Droit des baux
commerciaux).

*Alphonse de Lamartine – Le lac

Inégalité salariale femme/homme : un
arsenal législatif pléthorique, une réalité
dramatique !

https://www.linkedin.com/in/amandine-may-mo%C3%AFse-9a52ba86/
https://www.cabinet-angle-droit.fr/
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A l’occasion de la Journée internationale des droits de la femme qui aura lieu ce mercredi 8
mars  2023,  maître  Jean-Maxime  Courbet,  bâtonnier  du  Barreau  d’Avignon  a  invité  ses
consoeurs et confrères à prendre la plume pour illustrer le propos. L’article qui suit, écrit et
renseigné  par  maitre  Philippe  Cano,  évoque  l’inégalité  des  salaires  hommes  femmes  qui
persiste.

Partons d’un constat brut : En 2019, le chiffre révélé par l’Insee (Institut national de la statistique et des
études économiques), relativement à l’égalité salariale femme/homme, pointe une différence de 22% en
défaveur des femmes : Femmes et Hommes : une lente décrue des inégalités − Femmes et hommes,
l’égalité en question | Insee

Pourtant, et depuis des dizaines d’années, le législateur n’a eu de cesse d’empiler des dispositions, voire
des dispositifs et des organismes, pour mettre fin à cette inégalité, encore criante dans le monde du
travail en France.

DR

Si, pour certains éminents juristes, il existe un mythe dans l’adaptation du droit au fait (Ch. Atias et D.
Linotte, ‘Le mythe de l’adaptation du droit au fait’, D. 1977, chr., p. 251-258), il est en revanche une
réalité : Le fait d’inégalité salariale entre les femmes et les hommes « mythifie »  encore trop le droit
pourtant protecteur de ces premières.

Faut-il donc, comme le Haut Conseil à l’Egalité (HCE) entre les femmes et hommes l’a souhaité en juin

https://fr.linkedin.com/in/jean-maxime-courbet-3857605b
https://avignon-avocats-cano.com/
https://www.insee.fr/fr/accueil
https://www.insee.fr/fr/statistiques/6047789?sommaire=6047805
https://www.insee.fr/fr/statistiques/6047789?sommaire=6047805
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2022, proposer de conditionner des financements publics au respect de ces principes, voire d’imaginer
des dispositifs publics incitatifs à l’égalité femmes-hommes ? En somme, faudrait-il un dispositif de plus,
pour mettre fin à une réalité sociale et sociétale qui peine à disparaitre ?

Que conseiller d’autre, voire que faire alors ?
Former et informer celles qui estiment subir ce type d’inégalité, sur les dispositifs nombreux à mettre en
œuvre : Egalité femmes-hommes au travail | Égalité-femmes-hommes (egalite-femmes-hommes.gouv.fr)
Egalité professionnelle, discrimination et harcèlement – Ministère du Travail,  du Plein emploi et de
l’Insertion (travail-emploi.gouv.fr)

Et,  parmi tous les moyens possibles pour être conseillées et  pour agir  (délégués du personnels  et
syndicaux, syndicats de salariés, Inspection du travail, Avocats, etc), il en est un qui peut avoir une
«  puissance  de  frappe  »  particulièrement  intéressante  :  Le  Défenseur  des  droits,  via  la
plateforme  www.antidiscriminations.fr.

Cette plateforme est, gratuitement, accessible notamment par téléphone, le 39 28 (de 9 h à 18 h, prix
d’un appel local), ou par tchat (de 9 h à 18 h). Toute personne alléguant une situation vécue par elle
comme constitutive de discrimination, ne peut par ailleurs pas être sanctionnée pour cela.

En définitive, ce n’est pas par manque de droits que l’inégalité femmes-hommes perdure, mais parce que
les droits existants ne sont pas mis en œuvre. Puisse la journée du 8 mars permettre cette prise de
conscience, et que germent dans les esprits cette nécessaire révolte contre une telle injustice !
MH

https://www.egalite-femmes-hommes.gouv.fr/egalite-professionnelle-et-autonomie-economique-des-femmes
https://travail-emploi.gouv.fr/droit-du-travail/egalite-professionnelle-discrimination-et-harcelement/
https://travail-emploi.gouv.fr/droit-du-travail/egalite-professionnelle-discrimination-et-harcelement/
http://www.antidiscriminations.fr/
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Les larmes du patriarcat après #metoo
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A l’occasion de la Journée internationale des droits de la femme qui aura lieu ce mercredi 8
mars  2023,  maître  Jean-Maxime  Courbet,  bâtonnier  du  Barreau  d’Avignon  a  invité  ses
consoeurs et confrères à prendre la plume pour illustrer le propos.

L’article qui suit, évoquant le harcèlement moral et sexuel a été co-rédigé par Nathy Nicolas, élève
avocate et maître Bénédicte Anav-Arlaud, Avocate au Barreau d’Avignon.

« L’actualité récente et nombreuse en matière de harcèlement moral et sexuel sur le lieu de travail a
permis de libérer la parole de nombreuses femmes. On peut d’ailleurs constater une grande sévérité des
juridictions à l’encontre des auteurs dès lors que les qualifications sont admises.

Rappelons que tout salarié a la possibilité de dénoncer des agissements constitutifs de harcèlement
moral ou sexuel et bénéficie d’une protection légale. Dans ce cas, l’employeur, soumis à une obligation
légale de sécurité vis-à-vis de ses salariés, doit prendre toutes les mesures nécessaires pour faire cesser
ces agissements, sanctionner le salarié harceleur et protéger le salarié victime.

https://fr.linkedin.com/in/jean-maxime-courbet-3857605b
https://fr.linkedin.com/in/nathy-nicolas-4261a4b5
https://fr.linkedin.com/in/b%C3%A9n%C3%A9dicte-anav-arlaud-55772249
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L’Entreprise qui ne procède pas à examen de la situation engage sa responsabilité sur le seul terrain de
la prévention, peu important d’ailleurs que le harcèlement soit finalement retenu.

DR

Mais que se passe-t-il lorsque les propos ou comportements ambigus, encore bien trop souvent rapportés
par les femmes, de toutes formations, ne rentrent pas dans la qualification du harcèlement ?

Ces propos de dévalorisation et de critiques injustifiés fondés uniquement sur le genre. Ces petites
violences du quotidien aux effets dévastateurs tels que : des propos intrusifs sur la vie intime, des
remarques de fausse bienveillance sur l’apparence ou les rapports avec d’autres collègues.

L’article L.1142-2-1 du Code du travail apporte une réponse intéressante sur le terrain des agissements
sexistes :
«Nul ne doit subir d’agissement sexiste, défini comme tout agissement lié au sexe d’une personne, ayant
pour objet ou pour effet de porter atteinte à sa dignité ou de créer un environnement intimidant, hostile,
dégradant, humiliant ou offensant.»

La jurisprudence a récemment eu l’occasion de juger comme étant constitué au visa de l’article L
1142-2-1du Code du travail le licenciement pour faute grave du salarié persistant malgré des rappels à
l’ordre répétés à tenir régulièrement des propos tels que : tels que «Passe sous le bureau », ou «  j’espère
que F ne ramènera l’enveloppe avant que je ne la s…» (Soc. 23/06/2021 ; n° 19-22.250).

Jugé également validé le licenciement pour faute simple du salarié qui prend des photos à l’insu des
jeunes femmes, déambule dans les rues en prenant leur bras et en chantant des chansons salaces, et qui
a eu des gestes déplacés de type caresser le haut de la cuisse d’une stagiaire, prendre la main d’une
stagiaire et l’embrasser devant les autres. »
Cours d’appel de Versailles, 6e chambre, 19/12/2019 n°18/05078
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MH

Nathy Nicolas, élève avocate

Protéger les avocats et les équipes juridiques

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


18 mai 2024 |

Ecrit par le 18 mai 2024

https://www.echodumardi.com/tag/avocat/page/2/   10/22

contre les cyber-risques

Qu’ils fassent partie d’un cabinet d’avocats ou qu’ils soient juristes au sein d’une entreprise,
les avocats traitent chaque jour des informations sensibles et sont susceptibles d’être la cible
de cyberattaquants.

Les avocats ont des obligations éthiques et légales de protéger les données de leurs clients et de les
signaler rapidement aux autorités compétentes ainsi qu’à leurs clients s’ils subissent une violation de
données. Ils ont également un rôle essentiel à jouer à la suite d’une violation. Ce seul fait en fait des
cibles prisées des cybercriminels.
Quels sont les cyber-risques auxquels les avocats sont alors confrontés ? Et de quelle manière les équipes
informatiques et les cabinets d’avocats peuvent-ils protéger leurs clients et leurs organisations ?

Des informations sensibles

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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Selon le domaine d’activité et le contexte, les avocats gèrent une grande variété d’informations sensibles
et confidentielles. Les clients, les employés et leurs entreprises comptent sur le fait qu’elles restent en
sécurité  entre  leurs  mains.  Les  avocats  spécialisés  dans  l’emploi  peuvent  traiter  les  Informations
personnelles identifiables (IPI) de leurs clients, notamment les numéros de sécurité sociale, les numéros
de permis  de  conduire,  des  informations  bancaires,  les  dates  de  naissance ou encore  les  dossiers
médicaux.

La cybermenace contre les équipes juridiques
Les  avocats  comprennent  bien  la  valeur  de  la  sécurité  des  informations.  Elle  est  essentielle  à  la
confidentialité qui rend possible le conseil juridique et la relation avocat-client. Cependant, avec des
ressources  informatiques  parfois  limitées,  leur  traitement  d’informations  sensibles  et  les  failles  de
sécurité des logiciels juridiques, les équipes juridiques sont régulièrement sujettes aux cyberattaques.

Des failles de sécurité dans les technologies juridiques
Depuis plusieurs années, la technologie juridique (ou Legal Tech) facilite grandement leur quotidien, de
la comptabilité à la facturation en passant par les communications avec les clients et la gestion des
documents. La confiance et la confidentialité étant des éléments fondamentaux des pratiques juridiques,
il est essentiel de disposer d’une technologie juridique sécurisée. La technologie juridique permet aux
organisations de traiter plus rapidement les données, de réduire les erreurs administratives, de créer une
transparence dans la facturation et de permettre aux équipes juridiques internationales de collaborer
plus efficacement. Les logiciels de découverte électronique (ou eDiscovery) aident les avocats à trouver
et à trier les documents et à se concentrer sur des tâches plus importantes.
Dans les grands cabinets d’avocats et les équipes juridiques internes, des professionnels de la sécurité
disposant de moyens sont équipés pour gérer la sécurité de l’information et la technologie. Cependant, le
fait de disposer de plus de moyens ne se traduit pas nécessairement par une diminution des attaques ou
des violations, bien au contraire.

Le manque de temps favorise la praticité au détriment de la sécurité
Peu importe où et comment ils exercent, les avocats ont le devoir de protéger les informations de leurs
clients. Cependant, les exigences en matière de productivité et d’heures facturables se heurtent souvent
à la sécurité des informations d’une manière qui porte atteinte à la confidentialité. Bien qu’elle ne soit
pas à proprement parler une cybermenace externe, la non-conformité comporte un risque important de
litiges coûteux ou d’interruptions des activités. Heureusement des solutions existent. Une formation à la
sécurité peut aider les avocats et le personnel non-juriste à reconnaître les vecteurs de menace et à
instiller l’importance de la sécurité de l’information dans un cabinet axé sur le client.

Ces dernières années, des cyberattaques très médiatisées contre de grands cabinets d’avocats ont mis en
évidence la menace omniprésente contre les avocats et les données sensibles. Il devient donc nécessaire
de protéger les avocats et les données confidentielles qu’ils traitent au quotidien face aux cybermenaces.
L’hygiène des mots de passe, par exemple, contribue grandement à atténuer le risque et l’impact des
cybermenaces.

Arnaud De Backer – Channel Sales Manager EMEA – Chez Keeper Security

https://www.linkedin.com/in/arnaud-de-backer-9521b281/
https://www.keepersecurity.com/fr_FR/
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Quand mentir n’est pas tromper…

Olivier Baglio du cabinet d’avocat avignonnais Axio rappelle que selon l’article L.1222-1 du
code du travail, le contrat de travail doit être exécuté de bonne foi. L’application de ce principe
par  la  cour  de  cassation  semble  cependant  souffrir  de  quelques  exceptions  toutes
préjudiciables  à  l’employeur.

Un conseiller commercial, fort d’une ancienneté de 17 ans, devait annoncer à son employeur sa volonté
de créer une société de tourisme nautique (pêche au gros) dans ce merveilleux département ultra-marin
de l’Ile de La Réunion.
En bon négociateur, il devait réussir à convaincre son employeur de la nécessité impérative de son départ

https://fr.linkedin.com/in/olivier-baglio-35b61372
https://axio-avocat.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006900858
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dans le cadre d’une rupture conventionnelle assortie d’une indemnité légale de rupture conventionnelle
de l’ordre de 74 000€.
L’employeur devait  cependant découvrir,  une fois l’homologation de la rupture intervenue, que non
seulement  la  société  nautique  n’avait  jamais  vu  le  jour  mais  que  surtout  le  salarié  avait  été
immédiatement embauché par une société directement concurrente en qualité de directeur commercial.

Demande de l’annulation de la rupture conventionnelle pour dol
Estimant que le salarié était passé un peu rapidement de la pêche au gros au tir au pigeon, l’employeur
devait saisir le Conseil de Prud’hommes pour demander l’annulation de la rupture conventionnelle pour
dol (ndlr : vice du consentement), la requalification de la rupture en démission, la restitution corrélative
de la somme de 74 000€ outre le paiement d’une indemnité de préavis de démission de 20 000€.
La Cour d’Appel lui donnera satisfaction considérant que le fait d’avoir invoqué un motif fallacieux et
jamais vérifié par la suite, aux fins d’obtenir l’accord de son employeur sur la mise en œuvre d’une
 rupture conventionnelle était une manœuvre constitutive d’un dol ayant vicié le consentement dudit
employeur.
Par un arrêt du 11 mai 2022 (n°20-15.909) la Cour de cassation devait néanmoins casser cet arrêt. Selon
elle, la preuve du dol reposant sur l’employeur, celui-ci ne rapportait pas la preuve que les mensonges du
salarié avaient été déterminants dans l’acceptation de la rupture conventionnelle qui avait très bien pu
intervenir pour d’autres raisons…

« Le pigeon est en train de devenir dindon. »

Un peu facile. On a connu la Cour de cassation moins sévère pour admettre le consentement vicié du
salarié qui sollicitait l’annulation de sa rupture conventionnelle (Cass. soc. 8 juillet 2020 n° 19-15.441 F-
D. pour un employeur qui  avait  notifié deux avertissements jugés ultérieurement injustifiés afin de
pousser le salarié à signer une rupture conventionnelle).

Mentir  délibérément à son employeur est  donc manifestement autorisé.  On le  savait  déjà pour les
mentions portées sur un CV lors de l’embauche, c’est désormais possible pour tenter d’obtenir une
rupture conventionnelle. Le pigeon est en train de devenir dindon.

Par Olivier Baglio

Le CDAD 84 se mobilise pour la journée

https://fr.linkedin.com/in/olivier-baglio-35b61372
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nationale de l’accès au Droit

A l’occasion de la journée nationale de l’accès au droit, le Conseil départemental de l’accès au
Droit de Vaucluse (CDAD 84) coordonne, à l’échelle du territoire départemental, l’organisation
de plusieurs manifestations autour de cette thématique.

Cette journée, initiée par le Ministère de la Justice en 2018, a pour vocation de donner une plus grande
visibilité de l’ensemble des points justice du département et de sensibiliser le public aux dispositifs
d’information et d’orientation existants. Dans ce cadre, le CDAD 84 a programmé de nombreuses actions
de communication à destination du grand public ainsi que des professionnels.
Outre les  différentes animations,  les  avocats,  notaires,  juriste  d’associations spécialisés  seront  à  la
disposition du grand public pour renseigner à titre gratuit sur tout ce qui a trait aux droits et aux
obligations des personnes dans le cadre de consultations confidentielles et gratuites au Palais de justice
d’Avignon et dans tous les ‘Points Justice’* du territoire de Vaucluse.
Cette journée nationale de l’accès au Droit est aussi l’occasion de sensibiliser dès le plus jeune âge à la
justice. Des scolaires se déplaceront ainsi notamment au Palais de justice d’Avignon et de Pertuis, dans
des point-justice afin de découvrir l’univers de la justice, son organisation, son fonctionnement et le rôle
de ses acteurs grâce à des ateliers ludiques (procès fictif au sein de la salle d’audience du tribunal, jeux
collectifs sur les droits et devoirs, expositions interactives de la PJJ – Protection Judiciaire de la Jeunesse).
Au théâtre de la Charité de Carpentras sera jouée une pièce de théâtre,  ‘l’enfant sauvage’,  sur la
thématique de l’enfance en dangers suivie d’un débat. Cette manifestation se tiendra aujourd’hui, lundi
23 mai à 17h30.
Toujours, ce lundi, à l’Espace culturel Camille-Claudel de Sorgues il y aura la représentation d’un procès-
fictif de Cour d’Assises jouée par des lycéens devant d’autres scolaires, suivie d’un théâtre forum.

Le reste du programme de la journée nationale de l’accès au
Droit en Vaucluse
Point-justice de Pertuis : renseignements au 04 90 79 50 40

Le mardi 24 mai
– Deux procès-fictifs (un le matin et un l’après-midi) à destination des élèves des collèges Marcel Pagnol
et Marie Mauron se tiendront au sein du Tribunal de Proximité (Place du 4 septembre au rez-de-chaussée
de la mairie annexe).
– Les professionnels du droit et de la justice ainsi que des associations tiendront des stands toute la
journée sur le parvis de la mairie annexe (Place du 4 septembre).
– L’exposition du CIDFF ‘Violence je te quitte’ sera accessible au tout public toute la journée sur le parvis
de la mairie annexe (Place du 4 septembre).
– L’Espace France Services de la commune ouvrira ses portes aux usagers toute la journée sans rendez-

https://www.cdad84.fr/
https://www.cdad84.fr/
https://www.cdad84.fr/
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vous (44, place Saint-Pierre).
– Une animation sur la promotion de la démocratie et des valeurs de la République sera organisée au sein
de la Mairie (salle des mariages) à destination des élèves de CM2 de 5 écoles primaires.
– Une avocate de l’association SOS avocats d’enfants interviendra sur le thème de l’amélioration de
l’accès au droit pour les jeunes via internet auprès des élèves du lycée Val Durance.
– Une intervention sur le thème de l’égalité filles-garçons et sous la forme d’un quizz sera organisée au
sein d’un établissement : le matin au collège Marcel Pagnol et l’après-midi au collège Marie Mauron.

Point-justice de Sorgues : renseignements au 04 86 19 90 60
Les mardi 24 et mercredi 25 mai
–  Les  mardi  24  et  mercredi  25  mai  :  des  permanences  exceptionnelles  seront  assurées  par  des
professionnels du droit et des juristes d’associations et des ateliers à thèmes en lien avec les démarches
en ligne seront animés par la CAF, Pôle emploi, la CPAM…. au sein du point-justice de la commune (86,
avenue Charles de Gaulle).
– Le mardi 24 mai à 9h : représentation théâtrale d’un procès-fictif joué par les élèves de 1ère du lycée
Montesquieu devant un public composé de scolaires des établissements alentours à l’espace culturel
Camille Claudel (285, avenue d’Avignon).
– Le mardi 24 mai après-midi : la compagnie ‘Machine émotive’ organise un théâtre forum sur le thème
de la fracture numérique : ‘mot de passe oublié !’ à l’espace culturel Camille Claudel (285, avenue
d’Avignon). Sous forme d’improvisations et de débats, cette action est à destination du tout public.

Palais de Justice d’Avignon : renseignements au 04 32 74 74 90-06 49 83 14 22
Les mardi 24 et mercredi 25 mai
– Le mardi 24 mai matin : une permanence juridique exceptionnelle sera assurée par un avocat de 9h à
12h sans rendez-vous (salle Loisel).
– Le mardi 24 mai après-midi : l’association CIDFF recevra les justiciables sur les questions portant sur le
droit des femmes, de la famille, du travail, des personnes étrangères… de 13h30 à 16h30 sans rendez-
vous (bureau SAUJ).
– Le mercredi 25 mai après-midi : l’association SOS avocats d’enfants recevra les enfants (accompagnés
de leur parent ou pas) sur les questions liées au droit de l’enfant (famille, pénal…) de 14h30 à 16h sans
rendez-vous (salle Loisel).
– Le mercredi 25 mai après-midi : dans le cadre d’une journée justice, neuf jeunes du CESAM de Sorgues
assisteront à l’audience correctionnelle de 14h à 17h (salle Beccaria).

Maison de la Justice et du Droit d’Avignon : renseignements au 04 32 44 05 01
Le mardi 24 mai
– Le matin : une réunion de partenaires sera organisée et sera l’occasion d’échanger sur les missions de
chaque association et institution intervenant au sein de la MJD. Un bilan sera dressé en fin de matinée
avec la maire d’Avignon, présente pour l’occasion.
– L’après-midi : la MJD ouvrira ses portes aux usagers sans rendez-vous qui pourront alors rencontrer les
professionnels intervenant au sein de ce point-justice. Des permanences juridiques exceptionnelles seront
tenues par un avocat et un notaire de 14h à 17h.
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Point-justice du Pontet : renseignements au 04 90 03 09 50
Le mardi 24 mai
– Le matin : de 8h30 à 11h30, 70 élèves de 6e et 5e du collège Jules-Verne s’informeront sur la notion du
Droit, les différents métiers de la justice et du droit, les institutions juridiques, les droits et devoirs des
mineurs… La gendarmerie (MCPF), la protection judiciaire de la jeunesse, Horizon Multimédia et le
barreau d’Avignon sont partenaires de l’action (1, avenue Pasteur).

Point-justice de Cavaillon : renseignements au 04 90 78 02 00
Le mercredi 25 mai
–  La  journée  :  les  professionnels  du  droit  (avocat,  Défenseur  des  droits…)  et  associatifs  (AMAV,
Résonnances médiation…) recevront les usagers du point-justice lors de permanences exceptionnelles
avec et sans rendez-vous. La permanence juridique d’avocat est prévue de 9h à 12h (445, avenue Raoul-
Follereau).

Barreau  d’Avignon  :  renseignements  au  04  90  86  22  39-Les  avocats  du  Barreau  d’Avignon
assureront des permanences juridiques gratuites dans le péristyle de la Mairie d’Avignon (Place de
l’Horloge) de 9h30 à 12h sans rendez-vous.

L.G.

*Conformément à la dépêche du 9 décembre 2020, l’ensemble des lieux d’accès au droit (MJD, PAD, RAD)
sont désormais réunis sous une nouvelle appellation visant à simplifier la lisibilité du réseau de l’accès au
droit pour le grand public : Point-Justice. Cette appellation unique s’accompagne d’un numéro unique de
l’accès au Droit : le 3039. Un numéro qui permet d’orienter les usagers vers la structure du point-justice
en proximité la plus à même de répondre à leur besoin.

Présidentielle 2022 : avocats et notaires
entre crise de confiance et fortes attentes
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91% des professionnels interrogés considèrent que la justice en France ne s’est pas améliorée
sous la présidence d’Emmanuel Macron. Ce chiffre ressort de l’étude ‘avocats et notaires face à
l’élection  présidentielle  de  2022’*,  réalisée  par  Opinion-way  pour  Lexis  nexis,  groupe  de
solutions  et  logiciels  pour  les  professionnels  juridique,  auprès  d’un  échantillon  de  300
professionnels. A travers ce sondage, ces derniers ont exprimé leur opinion concernant l’état de
la Justice à l’issue du dernier quinquennat, et leurs attentes pour le prochain mandat.

Bilan  du  quinquennat  Macron  :  une  crise  confiance  des  avocats  et  notaires  envers  leur
Ministère ?
Alors que le quinquennat d’Emmanuel Macron touche à sa fin, l’heure est au bilan dans le secteur du
droit. Avant son entrée en fonction, le Président avait proposé une réforme majeure et en profondeur du
secteur. Aujourd’hui, plus de 9 professionnels sur 10 (91%) considèrent que la justice en France ne s’est
pas améliorée lors du dernier quinquennat. En détail, un professionnel sur deux estime qu’elle se porte
moins bien (53% des avocats et 42% des notaires), et 40% qu’elle ne se porte ni mieux ni moins bien
(39% des avocats et 46% des notaires). Un tel résultat exprime clairement la crise de confiance de la
profession envers son ministère car, à l’inverse, on ne compte que 9% d’interviewés ayant le sentiment
d’une amélioration, dont 1% évoquant une justice qui se porte beaucoup mieux.

https://www.opinion-way.com/fr/
https://www.lexisnexis.fr/
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Concernant les réformes qui  ont le plus marqué le quinquennat,  la création d’un nouveau tribunal
judiciaire pour remplacer les tribunaux d’instance et de grande instance s’impose pour les professionnels
du droit (53% d’entre eux). Cette mesure phare et symbolique de la réforme du 23 mars 2019 conduite
par Nicole Belloubet,  décrite par la Chancellerie comme permettant « une justice plus lisible,  plus
accessible et plus rapide », a été mise en place au 1er janvier 2020. S’en suivent deux mesures ayant visé
à donner plus de moyens à la Justice : la hausse du budget dédié à la Justice, citée par plus de 4
professionnels sur 10 (43%), et la hausse des effectifs, mentionnée par un tiers (32%).

La mise en place d’Etats généraux de la justice et la réforme des peines ont comparativement laissé une
moindre empreinte.  Seul  1 professionnel  sur 5 cite ces réformes parmi les plus marquantes de ce
quinquennat (respectivement 20% et 19%). Les progrès en matière d’informatique et de bureautique ne
semblent pas avoir davantage retenu l’attention des professionnels du droit (23%).

Plus de budget, plus d’indépendance et plus de digitalisation
Interrogés sur leurs trois principales attentes pour le prochain quinquennat, près des trois quarts des
avocats et notaires attendent une augmentation substantielle du budget dédié à la Justice. Ainsi, les
efforts déjà réalisés sur ce plan ne comblent pas les attentes de la profession. La seconde attente
concerne l’indépendance du Parquet et la fin de l’autorité hiérarchique du garde des Sceaux, réforme
attendue par près de la moitié des professionnels du droit. Enfin, la troisième réforme la plus attendue,
par 42% des professionnels du droit, est un soutien financier à la dématérialisation des pratiques.

Plus d’un tiers (36%) des professionnels souhaite interpeller le prochain Président sur la nécessité de
renforcer la formation des forces de l’ordre aux violences notamment sexistes et sexuelles. Globalement
un quart des professionnels du droit (25%) appelle prioritairement à une facilitation de l’accès au droit
pour tous. Cette réforme ne figure donc pas au sommet de leurs préoccupations. Les autres réformes,
comme  le  remplacement  de  l’IGPN  (Inspection  Générale  de  la  Police  Nationale)  par  une  agence
indépendante et la réforme des professions du droit, ne sont considérées prioritaires que par 15% des
professionnels du droit ou moins.

Le futur Garde des Sceaux : une aspiration au renouveau qui épargne néanmoins quelques
personnalités
Les professionnels  du droit  expriment globalement un mécontentement marqué à l’égard des deux
gardes des Sceaux ayant exercé sous le quinquennat d’Emmanuel Macron, Nicole Belloubet (2017-2020)
et Eric Dupond-Moretti (2020-2022). Dans le détail, Eric Dupond-Moretti apparait comme le garde des
Sceaux que les professionnels du droit aiment critiquer. Son action à ce poste mécontente près de 60%
des interviewés (59%, dont 21% de très mécontents). En ce qui concerne Nicole Belloubet, elle parait
disqualifiée. Son action en tant que Garde des Sceaux s’attire le mécontentement de 7 professionnels du
droit sur 10 (dont 36% de très mécontents).

Une question sur le meilleur Garde des Sceaux depuis 20 ans ne fait pas émerger de Garde des Sceaux
idéal aux yeux des avocats et notaires. La désapprobation majoritaire vis-à-vis de son mandat n’empêche
pas les professionnels du droit de hisser Eric Dupond-Moretti à la troisième place du classement des
meilleurs Gardes des Sceaux des 20 dernières années. Eric Dupond-Moretti est ainsi positionné derrière
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Christiane Taubira et Dominique Perben, respectivement meilleurs Gardes des Sceaux sur cette période
pour 22% et 18% des professionnels du droit. Il est probable que le renforcement substantiel du budget
de  la  Justice  obtenu  par  Eric  Dupond-Moretti  (+30% sur  le  quinquennat)  et  sa  mobilisation  pour
améliorer l’informatisation et la digitalisation des tribunaux soient versés à son actif.

Lorsqu’on leur demande quelle personnalité serait en mesure d’endosser le costume de prochain Garde
des Sceaux, plus d’un tiers des professionnels du droit (37%) n’avance spontanément aucun nom. Malgré
un score relativement modeste, c’est Eric Dupond-Moretti qui ressort comme la personnalité la mieux
placée pour prendre sa propre succession en mai prochain : 17% des professionnels du droit estiment
qu’il serait le Garde des Sceaux idéal. C’est trois fois plus que les personnalités les mieux positionnées
derrière lui, Rachida Dati et Christiane Taubira, citées respectivement par 6% des professionnels du
droit.

Accès au détail du questionnaire : https://bit.ly/3D3wu4G

**Cette étude a été réalisée auprès d’un échantillon de 300 professionnels du droit, entre le 14 février et
le 4 mars 2022. Il a été constitué selon la méthode des quotas, au regard des critères de sexe, d’âge,
d’activité, de type d’exercice de l’activité (individuel ou collaboratif) et de région de résidence. Opinion-
way rappelle par ailleurs que les résultats de ce sondage doivent être lus en tenant compte des marges
d’incertitude : 2,5 à 5,8 points pour un échantillon de 300 répondants.

Maggy Mandel prend la direction d’Adezio
légal

Maître  Maggy  Mandel  vient  de  prendre  la  direction  d’Adezio  légal,  le  pôle  conseil  juridique  et
contentieux du groupe d’expertise comptable, de conseil et d’audit Adezio basé au Pontet, à Cavaillon et
Vaison-la-Romaine.
Reconnue en droit immobilier et en droit commercial notamment, l’avocate est Major de promotion du
master II en droit immobilier et de la construction de Paris Assas. Elle a ensuite évolué dans différents
secteurs  et  activités  de  l’immobilier,  notamment  au  sein  de  ses  propres  cabinets  parisiens
d’administration de biens, avant de se diriger vers ‘l’avocature’.
A ce titre, elle connait donc parfaitement les questions liées aux projets immobiliers et de la construction
ainsi que celles relatives à la gestion des entreprises. Elle intervient en qualité de conseil et de rédacteur
d’actes (cession de fonds de commerce, baux, statuts, montage d’opérations, contrats de travail) et dans
les conflits et contentieux judiciaires (civils, administratifs et prud’homaux) tant auprès des particuliers

https://bit.ly/3D3wu4G
https://www.linkedin.com/in/maggy-mandel-8a8b5547/
https://www.adezio.fr/
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et des chefs d’entreprise qu’auprès des acteurs du bâtiment (constructeurs, assureurs, syndics, agents
immobiliers) et des institutionnels et collectivités locales.

Renforcement de l’offre de services
L’intégration d’un avocat au sein d’Adezio coïncide avec la volonté du groupe de renforcer les synergies
avec l’ensemble des services et d’ajouter une expertise en droit des sociétés, en droit immobilier et
commercial  et  en droit  du travail.  Avec cette nouvelle  associée,  Adezio entend aussi  poursuivre le
développement de son pôle droit des affaires.
« L’arrivée de Maggy Mandel correspond à une ambition : offrir tous les services autour du chiffre et du
droit liés à la vie de l’entreprise et de son dirigeant dans un seul et unique cabinet, confirme Cédric
Ribeiro, associé fondateur d’Adezio. Elle sera un élément important de ce pôle d’excellence et dispose de
valeurs qui correspondent parfaitement à celles de notre cabinet. »
Ces dernières années, le groupe dirigé par Sandrine Staïano et Cédric Ribeiro a notamment diversifié son
offre ainsi que sa ‘marque’ avec la coopérative Adezio services ou bien encore Coworking by Adezio.

L’abus d’alcool est également dangereux…
pour son emploi
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Maître Olivier Baglio du cabinet avignonnais Axio Avocat revient sur les subtilités entre vie
personnelle et vie professionnelle dans le cadre d’un accident survenu au volant d’un véhicule
de fonction.

Dans le cadre de ses fonctions de Chef d’équipe, un salarié avait obtenu contractuellement le bénéfice
d’un véhicule de fonction qu’il pouvait par conséquent utiliser librement à la fois dans le cadre de ses
trajets professionnels mais aussi hors du temps et du lieu de travail pour des motifs tirés de sa vie
personnelle.
De retour d’un salon professionnel en milieu de soirée, le salarié devait provoquer avec son véhicule de
fonction  un  accident  de  la  circulation  endommageant  gravement  ce  dernier  et  alors,  circonstance
aggravante, qu’il était sous l’emprise d’un état alcoolisé avancé comme purent le constater les services
de police appelés à cette occasion. Il sera pour l’ensemble de ces éléments licencié pour faute grave.

Des faits relevant de la vie personnelle
Reprenant ses esprits et considérant que cet accident, tout comme son imprégnation alcoolisée, était
survenu après sa journée de travail et donc que ces faits relevaient de sa vie personnelle, le salarié
contesta son licenciement en justice. Il argua notamment qu’aucune heure supplémentaire ne lui avait
été payée pour assister à ce salon professionnel preuve qu’il n’ était plus sous la subordination de son
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employeur.
Cet accident relevait donc de sa vie personnelle que l’employeur ne pouvait sanctionner sur le terrain
disciplinaire,  seul  un licenciement  non fautif  pour  trouble  causé au fonctionnement  de l’entreprise
pouvant alors s’envisager ce qui n’avait pas été fait. Cette argumentation, certes astucieuse, n’aura
convaincu personne.

La Cour de cassation, tout comme la Cour d’Appel avant elle, devait en effet valider le licenciement
disciplinaire intervenu pour faute grave en considérant que ces faits se rattachaient nécessairement à la
vie professionnelle du salarié puisque :

-Le salarié était au volant d’un véhicule de l’entreprise,
-Il rentrait d’un salon professionnel auquel il s’était rendu sur instruction de l’employeur pour les besoins
de son activité professionnelle, ces points n’étant pas contestés.
-Cet accident se rattachait donc à la vie professionnelle du salarié et non à sa vie personnelle.
(Cassation Sociale 19 janvier 2022 n 20-19.742)

L’employeur n’a pas droit à l’erreur sur la nature de la procédure de licenciement
Cet arrêt rappelle que tout comportement du salarié, même en dehors des locaux de l’entreprise ou du
temps de travail, est sanctionnable sur le terrain disciplinaire par l’employeur à condition que les faits
constatés soient en rapport avec sa vie professionnelle, la charge de la preuve pesant naturellement sur
l’employeur.
Comme le démontre la présente affaire, la frontière entre vie personnelle et vie professionnelle est
souvent subtile voire malaisée sachant que comme toujours l’employeur n’a pas droit à l’erreur sur la
nature de la procédure de licenciement à mettre en œuvre sous peine de rupture abusive.

Maître Olivier Baglio d’Axio Avocat

Les matinées sociales
Par ailleurs, Axio Avocat Formation propose une matinées sociales dans le cadre de ses rencontres
trimestrielles de Droit Social. Ce rendez-vous, qui se tiendra ce vendredi 18 mars de 8h30 à 12h30 à
Avignon,  permettra  ainsi  d’aborder  l’actualité  législative  et  jurisprudentielle  avec  un  focus  tout
particulier sur le thème de ‘licenciement pour inaptitude et consultation CSE’.
Informations et réservations : axio@axio-avocat.fr – 04 90 14 23 23
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